
Retrouvez facilement le dossier de

concertation sur notre site internet, en flashant

avec votre téléphone le QR Code :

Madame, Monsieur,

Dans le prolongement de notre dernier bulletin d’information, distribué à la fin du mois d’août 2025, nous revenons vers

vous avec plus d’informations sur les modalités de la concertation préalable du public, annoncée précédemment.

Au regard du contexte municipal actuel sur la commune de Saint-Privé, nous avons décidé, en accord avec la commune, de

reporter la concertation préalable à octobre 2025, après la constitution de la nouvelle majorité au conseil municipal.

Dès lors, la concertation préalable aura lieu aux dates et selon les modalités suivantes :

La concertation préalable, ouverte au public, se tiendra :

Du 16 au 30 octobre 2025

Une permanence d’information aura lieu en mairie le jeudi 30 octobre entre 10h et 12h

Si vous souhaitez participer à la permanence, merci de contacter le responsable de projet

Projet agrivoltaïque – Saint-Privé

Commune de Saint Privé (89)

Bulletin d’information – septembre 2025

Pendant toute la durée de l’évènement, un dossier de concertation sera disponible pour consultation :

❖ En version papier à la mairie de Saint-Privé aux heures et jours habituels d’ouverture au public

❖ Dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet du projet : 

https://www.aboenergy.com/fr/zone-information/nos-projets/bourgogne-franche-comte/soleil-de-

puisaye.html

Des observations et propositions pourront être adressées : 

❖ Par écrit, sur le registre mis à disposition en mairie

❖ Par correspondance, à l’adresse suivante : ABO Energy – 6 bis avenue Jean Zay, 45000 Orléans

❖ Par voie électronique, à l’adresse suivante : theo.lecorre@aboenergy.com

A l’issue de la concertation :

Le bilan de la concertation sera rendu public. Il sera disponible en mairie ainsi que dans sa version électronique, 

téléchargeable pendant deux mois. ABO Energy indiquera les mesures qui seront prises pour répondre aux 

enseignements tirés de cette concertation. 
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ABO Energy France

Avec son équipe de 180 personnes réparties dans quatre agences à Lyon, Nantes,

Orléans et Toulouse (siège social), ABO Energy développe, construit et assure

l’exploitation de projets et parcs d'énergies renouvelables sur tout le territoire français

depuis 2002.

ABO Energy

www.aboenergy.fr

> 487 MW développés et 

construits

> 209 MW en construction 

ou prêts à construire

> 1,6 GW 

projets en développement

Responsable du projet :

Théo LE CORRE

Tél. : 07.88.56.32.68 
theo.lecorre@aboenergy.com

Responsable Dialogue Territorial :

Nicolas CITTI

Tél. : 07 07 82 97 35 
nicolas.citti@aboenergy.com

Pour rappel, le projet développé revêt un caractère

particulier puisqu’il associe à des projets agricoles, la

production d’électricité via l’installation de panneaux

photovoltaïques. Son développement fait l’objet d’une

concertation préalable auprès du public à notre

initiative.

Ce projet est développé avec le propriétaire-exploitant des

parcelles sur un ilot d’origine d’environ 90 hectares,

réduits aujourd’hui à environ 45 hectares, en associant

trois exploitations locales en recherche de terrains

agricoles.

Le projet consiste à installer des panneaux

photovoltaïques sur des structures adaptées afin de

faciliter l’activité agricole.

Les deux activités seront alors complémentaires.

La zone d’implantation du projet de parc photovoltaïque

de Saint-Privé est composée de deux îlots de terres de

culture type céréales / oléagineux, sur lesquels est

pratiqué un assolement colza/blé/orge. Ils sont

caractérisés par un potentiel agronomique limité et assez

fortement affecté par la sensibilité face aux aléas

climatique.

Par ailleurs, du fait de leurs tailles et configuration

géographique, les deux îlots sont caractérisés par une

forte anthropisation ; la biodiversité y est très limitée et

quasiment dépourvue d’habitat pour la faune terrestre et

l’avifaune nicheuse.

Localisation de la zone d’implantation partielle 
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